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MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2005-3178 du 15 décembre 2005, portant modification du décret n° 2004-2724 
du 31 décembre 2004, relatif à la répartition des crédits du budget de l'Etat ouverts par la 
loi n° 2004-90 du 21 décembre 2004, portant loi de finances pour l'année 2005. 

103 15 



N° 100 Journal Officiel de la République Tunisienne —  16 décembre 2005 Page 3545

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tunis, le 15 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 


